
 

 

Protocole de surveillance des IRA 1 
basses 2009 en EHPAD en Midi-Pyrénées   

 

Note : pour accéder aux documents cités, copier les liens dans votre navigateur 
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Circulaire IRA 
22 novembre 
2006 
http://www.sante.gouv.fr/ht
m/dossiers/infections_pers
agees/circ_489.pdf 
 

 
 
CAT IRA basses 
en collectivités-
octobre 2008 
http://www.sante.gouv.fr/ht
m/dossiers/grippe/guide_in
f_respiratoires.pdf 

 
 
 
 
 
Protocole 
chimioprophylaxie 
en période 
circulation virale- 
complément 
circulaire 
sept2004 
http://www.sante.gouv.fr/htm/
dossiers/grippe_collectivite/p
rotocole.htm 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Protocole cas 
groupés -  
H1N1, InVS - 
http://www.invs.sa
nte.fr/ 
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1 Définition IRA basses : toux + signes généraux  (fièvre, céphalée, sueur, rhume, mal de gorge et arthralgies) + signe fonctionnel ou 
physique (dyspnée, douleur thoracique, sifflement, signe auscultatoire) 
2 Définition cas groupé  : survenue de 3 IRA basses en dehors des pneumopathies de déglutition, dans un délai de 8 jours chez des 
personnes partageant les mêmes lieux (résidents ou personnel) 

 

0 cas 

• Anticipation et Préparation des EHPA: mesures 
d’hygiène standard lors des soins, achat de 
matériel (gants, tests, masque…) 

• Vaccinations préventives personnel et résidents 
• Sensibilisation au repérage des cas  

1 cas 

Si 1 cas  :  
• Isolement  en chambre et limitation des visites,  
• Surveillance , et enregistrement des cas 
• Mesure gouttelettes  : Renforcement de l’hygiène 

des mains, port de masque… 
•  Aération régulière de la chambre 
• Nettoyage des surfaces 

2° cas dans les 3 jours  
 

cf 2. Fiche de surveillance                

• Faire Test de Diagnostique Rapide (TDR)  grippe 
en période circulation virale 

Cas groupé2 ? • Poursuite surveillance des cas  

cf 3. Fiche signalement  

• Signalement  immédiat par la fiche de signalement fournie. 
o à la DDASS  
o au Cclin Sud ouest si EHPAD rattaché à établissement santé (ES) 

• Recherche étiologique  (au moins 3 prélèvements) :  
- TDR grippe en période circulation virale grippe saisonnière (faire 5 prélèvements si 

possible) 
- Test H1N1 par PCR (si besoin, cf avec Ddass) 
- Autres étiologies selon contexte (lésionnelle, pneumocoque, coqueluche) 

• Renforcement des mesures d’hygiène : Transmettre fi che mesures de contrôle 
• Surveillance quotidienne  (cf tableau) 
• Affichage dans EHPAD (affiche visiteurs, soignants)  

cf Affiches  cf 4. Mesures de contrôle  cf 5.Tableau recensement cas  

• DDASS transmet informations à la cellule interrégionale d'épidémiologie (CIRE) et/ou 
ARLIN pour avis et conseils si besoin. 

• DDASS suit les résultats de prélèvements, précise éventuellement les informations 
épidémiologiques et transmet les documents utiles à l’EHPAD 

INVESTIGATION* si besoin selon critères de gravité  : 
- 3 décès ou plus attribuables à l’épisode infectieux survenant en moins de 8 jours 
- Ou 5 nouveaux cas ou plus dans la même journée 
- Ou absence de diminution de l’incidence des nouveaux cas dans la semaine suivant la mise 
en place des mesures de contrôle en lien avec ARLIN si besoin 

* en lien avec Cire ou ARLIN si besoin 
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